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ACTE FINAL 
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AF/CE/ID/fr 2 

Les plénipotentiaires de 

 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, ci-après dénommée "la Communauté", 

 

ainsi que 

 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

L'IRLANDE, 

 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 
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LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, 

 

MALTE, 

 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

LA ROUMANIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 
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LE ROYAUME DE SUÈDE, 

 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

 

parties contractantes au traité instituant la Communauté européenne et au traité 

sur l'Union européenne, ci-après dénommées "les États membres", 

 

 d'une part, et  

 

 

LA RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE, 

 

 d'autre part, 

 

réunis à Djakarta, le 9 novembre 2009, en vue de la signature d'un accord-cadre global de 

partenariat et de coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et 

la République d'Indonésie, d'autre part, ont adopté ledit accord. 
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Les plénipotentiaires des États membres et le plénipotentiaire de la République d'Indonésie 

prennent acte de la déclaration unilatérale suivante de la Communauté européenne: 

 

"Les dispositions de l'accord qui relèvent de la troisième partie, titre IV, du traité instituant 

la Communauté européenne lient le Royaume-Uni et l'Irlande en tant que parties contractantes 

distinctes et non en qualité d'États membres de la Communauté européenne jusqu'à ce que 

le Royaume-Uni ou l'Irlande (selon le cas) notifie à la République d'Indonésie qu'il ou elle est 

désormais lié(e) en tant que membre de la Communauté européenne, conformément au protocole 

sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexée au traité sur l'Union européenne et au traité 

instituant la Communauté européenne. Les mêmes dispositions s'appliquent au Danemark, 

conformément au protocole sur la position du Danemark annexé auxdits traités.". 
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